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Québec, le 1er décembre 2021 
 
 
 
Monsieur Denis Tremblay 
Directeur général 
CLSC Naskapi 
Case postale 5154  
Kawawachikamach (Québec)  G0G 2Z0  
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
Le 18 octobre dernier, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a rendu 
public le Plan d’action interministériel en itinérance 2021-2026 – S’allier devant 
l’itinérance (Plan d’action) élaboré en étroite collaboration avec ses partenaires 
interministériels. Par ce Plan d’action, le gouvernement du Québec s’engage à prévenir les 
trajectoires qui mènent à une situation d’itinérance et à accompagner les personnes qui s’y 
trouvent vers la stabilisation de leur situation résidentielle, financière, 
socioprofessionnelle, juridique et/ou de santé, en tenant compte de leurs besoins, de leur 
rythme et de leurs aspirations.  
 
Afin de favoriser la mise en œuvre du Plan d’action, des investissements sans précédent 
totalisant près de 280 millions pour le secteur de l’itinérance ont été annoncés. Ce 
financement permettra de soutenir la mise en œuvre des 14 actions structurantes associées 
au Plan d’action de même que les 31 mesures qui en découlent. Dans le cadre de ce 
financement, nous vous annonçons que le MSSS rend disponible une somme de 150 000 $ 
pour 2021-2022. Ce financement provient du Fonds de lutte aux dépendances. Il vise plus 
spécifiquement à rehausser le continuum de services en dépendance pour les personnes en 
situation d’itinérance (mesure 3.1). La partie inutilisée du financement à la fin de cet 
exercice pourra être reportée aux exercices suivants et s’échelonner jusqu’en 2025-2026 si 
elle sert aux fins prévues. 
 
Un plan de déploiement régional présentant plus en détail les attentes du MSSS au regard 
du déploiement de cette mesure est joint à la lettre (Annexe A).   
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Votre établissement devra produire un plan d’investissements pour le 15 décembre 2021, 
précisant vos intentions quant à l’utilisation du financement. Vous devrez alors nous 
indiquer la part du financement prévue pour votre établissement et par organisme 
communautaire, le cas échéant. C’est à la suite de la réception de cette répartition et de 
votre plan que le Ministère procédera directement au versement de l’entièreté des sommes 
attitrée à chaque organisation concernée.  Un modèle de plan d’investissement est joint à 
l’annexe B à titre indicatif.  
 
Pour toute information additionnelle, nous vous invitons à contacter 
madame Marie-Louise Beaulieu-Bourgeois, directrice générale adjointe des services en 
santé mentale, en dépendance et en itinérance    

  
 
Veuillez agréer, monsieur le Directeur général, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 

Dominique Breton 
 
c. c. M. Pierre-Albert Coubat, MSSS 
  
 
 
N/Réf. : 21-PF-00498 
 
 
 
 



Plan de déploiement du Plan d'action interministériel en itinérance 2021-2026

J J A S O N D J F M A M J

Professionnel(le) attritré(e) 
au dossier au MSSS si 

question

Informations complémentaires

Dossiers Grandes étapes

1 S'approprier la lettre de financement incluant les indicateurs et cibles associés à chacune des mesures x Marie-Andrée Gourde
2 Participer à une présentation du PAII 2021-2026 et du plan de déploiement par le MSSS 17 Jocelyn Gadbois

3
Déposer un plan de travail au MSSS présentant les étapes et échéanciers prévus au plan régional pour déployer les 
mesures du PAII impliquant des développements financiers 15

4
Déposer la version finale du plan d'action régional et communautaire intégré en itinérance, incluant un plan 
d'investissement pour les sommes annoncées dans le PAII 30

1 Répartir les unités de supplément au loyer par territoire d'OMH 15

2
Déterminer les mécanismes d’accès et les critères de priorisation pour l'octroi des PSL ainsi que les modalités 
d’accompagnement en logement, avec la collaboration des partenaires concernés x x x x

3
Lancer un appel de propositions auprès des organismes communautaires, le cas échéant, et analyser les projets 
retenus (d'ici le mois de mai au plus tard) x x x

4
Convenir d'ententes formelles avec les OH et/ou des modalités de collaboration avec les partenaires impliqués

x

5 Diffuser les orientations retenues, notamment à travers le plan d'action régional et communautaire intégré x

6 Cibler les jeunes hébergés en CRJDA admissibles x
7 Trouver des logements et signer des ententes avec les propriétaires x
8 Attribuer les premières unités de supplément au loyer à des jeunes x
9 Assurer un suivi x

1 Déterminer, en collaboration avec les partenaires concernés, les priorités régionales et les modalités d'utilisation du x x

2 Définir l'offre de services à mettre en place et lancer un appel de propositions, le cas échéant x x

3 Diffuser les orientations retenues x

4 Débuter le déploiement de l'offre de services x

5 Assurer un suivi annuel x

1 Répartir les unités de supplément au loyer par territoire d'OMH 15

2
Allouer autant que possible une partie des sommes dès l'hiver2021-2022 pour répondre à des besoins actuels avec la 
collaboration des partenaires concernés et mettre en place les modalités nécessaires le cas échéant x

3
Déterminer les mécanismes d’accès et les critères de priorisation pour l'octroi des unités de supplément au loyer ainsi 
que les modalités d’accompagnement en logement, avec la collaboration des partenaires concernés

x x

4
Lancer un appel de proposition auprès des organismes communautaires, le cas échéant, et analyser les projets 
retenus (d'ici le mois de mai au plus tard) en vue de mettre en place une offre structurante à long terme x x

5 Convenir d'ententes formelles avec les OH et/ou des modalités de collaboration avec les partenaires impliqués x

6 Diffuser les orientations retenues x

7 Cibler les personnes à loger x

8 Trouver des logements et signer des ententes avec les propriétaires x

9 Attribuer les premières unités de suppléments de loyer x

10 Assurer un suivi x

1
Déterminer, en collaboration avec les partenaires concernés, les priorités régionales et les modalités 
d'accompagnement x x x x

2

Pour répondre aux besoins dès l'hiver 2021-2022,  allouer le financement aux organismes d'ici le 17 décembre 2021 
pour leur permettre de consolider ou de rehausser l'offre d'hébergement d'urgence et transitoire  en collaboration 
avec les partenaires concernés / Idem pour les organismes déjà ciblés par le MSSS à Montréal en lien avec la mesure 
6.2

17

3
Lancer un appel de propositions pour se doter d'une vision à long terme de l'offre de services d'hébergement 
d'urgence et transitoire structuré x x x

4 Diffuser les orientations retenues x
5 Débuter le déploiement de l'offre de services lié à l'appel de propositions x
6 Assurer un suivi annuel x

1 Déterminer, en collaboration avec les partenaires concernés, les priorités régionales x x x

2 Allouer autant que possible une partie des sommes dès l'hiver 2021-2022 pour répondre à des besoins actuels avec 
la collaboration des partenaires concernés et mettre en place les modalités nécessaires le cas échéant

x

3 Lancer un appel de propositions, le cas échéant, en vue de mettre en place une offre de services à long terme x x

4 Diffuser les orientations retenues x

5 Débuter le déploiement de l'offre de services lié à l'appel de propositions x

6 Assurer un suivi annuel x

1 Déterminer, en collaboration avec les partenaires concernés, les priorités régionales en tenant compte des services 
existants

x x

2
Allouer, autant que possible, une partie des sommes dès l'hiver 2021-2022 pour répondre à des besoins actuels avec 
la collaboration des partenaires concernés et mettre en place les modalités nécessaires, le cas échéant

x

3 Lancer un appel de propositions, le cas échéant, en vue de mettre en place une offre de services à long terme x x

4 Diffuser les orientations retenues x x
5 Débuter le déploiement de l'offre de services x
6 Assurer un suivi annuel x

1 Déterminer, en collaboration avec les partenaires concernés, les priorités régionales et les modalités x x x x

2
Pour répondre aux besoins dès l'hiver 2021-2022,  allouer le financement aux organismes d'ici le 17 décembre 2021 
pour leur permettre de consolider ou de rehausser l'offre d'hébergement d'urgence et transitoire  ou 
d'accompagnement en logement avec les partenaires concernés

17

3
Lancer un appel de propositions, le cas échéant, en vue de mettre en place une offre de services à long terme

x x

4 Diffuser les orientations retenues x

5 Début du déploiement de l'offre de services lié à l'appel de propositions x

6 Assurer un suivi annuel x

1
Déterminer les priorités de formation pour le RSSS et le milieu communautaire dans le cadre de l'élaboration du plan 
d'action

x x x x

2 Répartir et verser les sommes x
J J A S O N D J F M A M J

1 Rédiger et déposer la version préliminaire du plan d'action régional et communautaire intégré x x x x x x Judith Arsenault

2 Produire la reddition de comptes VCS régulier (période du 1er avril au 30 sept 2021) 15 Philippe Guay
3 Tenir des appels de projets dans les volets CD et ICRÉ x x x x Philippe Guay
4 Signer des ententes avec les organismes communautaires x Philippe Guay

5 Poursuivre les travaux entourant l'accès coordonné (ex.: cartographie) - en continu selon les capacités x x x x x x x x Judith Arsenault

6 Produire la reddition de comptes VCS régulier et Entente CCI (dénombrement et analyse sur l'accès coordonné) x x Philippe Guay

1 Produire la reddition de comptes VCS COVID 2020-2021 23 Philippe Guay
2 Débuter les projets, prioritairement ceux en reconduction Philippe Guay

3 Réaliser les démarches nécessaires pour assurer la poursuite des investissements liés à VCS COVID, le cas échéant x x x Philippe Guay

4 Produire la reddition de comptes VCS COVID 2021-2022 x Philippe Guay
J J A S O N D J F M A M J

1 Nommer un coordonnateur régional et transmettre son nom et ses coordonnées au MSSS 15
2 Participer aux formations des coordonnateurs régionaux x x
3 Mettre en place un comité régional sur le dénombrement x x
4 Mobiliser les groupes communautaires à participer au dénombrement x x x x
5 Organiser l'événement incluant notamment la production d'un plan de dénombrement x x x x
6 Recruter et former les bénévoles / intervenants x x
7 Élaborer un plan de communication x
8 Coordonner la collecte de donnée le jour du dénombrement et dans les semaines suivantes x x

Stratégie d'accès 1 Poursuivre les travaux entourant la Stratégie d'accès en continu selon les capacités x x x x x x x x

Marie-Élise Desgagnés-Bolduc Des précisions suivront quant aux attentes 
ministérielles au regard du déploiement de la 
Stratégie. Le financement annoncé dans le 
Plan d'action constitue un levier 
d'importance pour répondre aux objectifs 
d'accroître l'accessibilité, la qualité et la 
continuité des services.

J J A S O N D J F M A M J

RAMQ 1 Reprendre l’authentification et la prise de photo dans le cadre du processus allégé d’obtention de la CAM pour les 
personnes en situation d’itinérance

x 31 Marie-Élise Desgagnés-Bolduc

Les cases et informations en rouge ou en jaune au sein du tableau représentent les échéances incontournables à respecter. 
En ce qui a trait aux étapes complémentaires, une séquence vous est présentée à titre indicatif, mais la durée prévue pour chacune d’elle (ex. :  appel de propositions) est à la discrétion de votre établissement.
Le plan de travail attendu par le MSSS le 15 décembre 2021sera l’occasion de nous informer de vos intentions spécifiques.

Il est possible que le financement 
supplémentaire pour les exercices 2022-2023 
et 2023-2024, s'il se concrétise, soit rendu 
disponible par l'entremise de l'Entente VCS 
plutôt que l'Entente VCS-COVID-19.

Réf. : Document d'orientation du plan 
d'action régional et communautaire intégré 
(oct. 2021)

Mesure 3.1 - Rehausser le continuum de services en dépendance pour les personnes en situation d’itinérance 

Démarche transversale

Réf. : Document d'orientation du plan d'action 
régional et communautaire intégré (oct. 2021)

Jocelyn Gadbois

Mise en oeuvre progressive en tenant 
compte des périodes d'affichage dans les 
établissements

Cette mesure fera l'objet d'un suivi par le 
biais d'une équipe de recherche. Les 
organisations impliquées dans sa mise en 
oeuvre devront consentir à y participer.

Mise en oeuvre progressive en tenant 
compte des périodes d'affichage dans les 
établissements

Judith Arsenault

Jocelyn Gadbois

Judith Arsenault

Thierry Simard

Entente Canada-Québec concernant Vers un chez-soi 2019-2024

Vers un chez soi

Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du secteur de l'itinérance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi 

Dénombrement

Plan d'action

Guy Godin

Mesure 1.1 - Dédier des unités de supplément au loyer avec accompagnement à des jeunes vulnérables qui quittent les centres de réadaptation pour jeunes en difficulté d’adaptation

Marie-Andrée Gourde

2021

Mesures 6.1 Soutenir et consolider le continuum d’hébergement d’urgence et de transition et 6.2 - Consolider les services d'hébergement d'urgence et de transition pour les femmes en situation d'itinérance

Mesures 5.2 - Augmenter le nombre de logements et  5.3 - Augmenter l’offre de services d’accompagnement en logement transitoire et permanent

Mesure 12.1 - Soutenir la mise en oeuvre des bonnes pratiques en dépendance et en itinérance ainsi que la formation des intervenants et intervenantes

Marie-Andrée Gourde

Mesure 7.1 - Soutenir le développement de service de fiducie volontaire

Mesure 6.3 - Consolider les services de proximité en itinérance  

Mesure 10.1 - Contribuer à réaliser des projets visant à réduire l'itinérance des Premières nations et Inuit

Jocelyn Gadbois

2022

Judith Arsenault et Marie-Élise 
Desgagnés-Bolduc
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